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2me bataillon n« 109, commandant X ; 3m« bataillon n» 110, commandanl
Dotta; i»"«-' balaillon n« 25, commandant Maggini. 2">e contingenl: I« bataillon ii"
2, commandaiit Bernasconi; 2m« bataillon n" 8, commandanl Morosini.

Vaud. — Un concours esl ouvert pour la repourvue de la place d'instructeur
en second ä Tecole mililaire tle Lausanne, place vacante par le deces de M. I»;

major Ducrel. Les postulanls subironl tles examens theoriques et pratiques qui
auront lieu au commencement de mai prochain a Lausanne, et dont Tt'q oqne
precise leur sera conimuniquee. Tom d'ullörieurs renseignements s'adresser au
bureau du departement mililaire, ou ä celui du chef du corps de Tinfanterie, a

Lausanne Les postulants devront se faire inscrire et emoyer leurs etats de service

au departement militaire jusqu'au 15 avril 1865.

Le Coustil d'Etat a röparli la fourniture de carabines federales aux armuriers
du canlon qui ont fait leurs offres de service, ä Texclusion des soiimissions venues
d'autres cantons.

Lausanne. — La troisieme seance famiiiere a eu lieu le 30 janvier.
Une nombreuse assemblee a ecoulö avec le plus grand interet i'.n memoire fort

bien etudie el fort complel sur Torganisalion tle Tarmee francaise, par M. le

lieutenant-colonel Tronchin Nous esperons pouvoir en faire connaitre ä nos lecteurs
les points essenliels.

L'assemblee generale iles actionnaires de la Recue a eu lieu le 24 janvier ä

Lausanne. — Le nombre necessaire d'actions sonscriles ayant öle döpassö, le

president de l'assemblee, M. le lieutenant-colonel Quinclet, a döclare la societe cons-
tituöe. Onl öle nommes membres du comitö de surveillance MM. Quinclet, lieut.-
colonel federal; Melley, lieut.-colonel, commandanl de la gendarmerie vaudoise,

Bornand, Ami, major d'infanlerie.

Le comite central de la socielö mililaire fedörale, ainsi que ceux des seclions tles

eantons de Berne (partie francaise), Fribourg, Neuchätel, Valais, Tessin et Vaud.

sonl invites ä nommer chacun 2 delegues au comitö de surveillance et a faire

connailre leurs choix au comitö de redaction de Ia Revue.

NOMINATIONS.

Conted*rat!on. — Sont nommös instructeurs de cavalerie de 2"« classe, MM.

les capitaines Müller, ä Rapperswyl.etSigismondEmery, ä Lausanne; sous-instrucleurs

MM. Schwarz, Yeiss et Alioth (ces deux derniers ötaient provisoires).

Fribourg. — Le Conseil d'Etat, sur la prösentation du directeur de la guerre, a

fait les nominations et promotions ci-dessous :

Le 9 janvier : M. Hyppolite Rey ff, capitaine federal, nomme recemment pröfet du

district du Lac, a ete appele aux fonctions de commandanl du VI« arrondissement

militaire (chef-lieu Moral), en remplacement tle M. le lieut.-colonel födöral Engelhard,

dömissionnaire.
Le 14 döcembre 1861: MM. Mauron, Joseph-Louis, de Sales, ä Fribourg; Aeby,
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Paul, de et ä Fribourg 2<^ sous-lieutenants d'infanterie d'ölite ont öte promus
|e« sous-lieutenants dans la meme arme.

Le 19 decembre : M. Renseier, Edmond, major, de Bremgarten (Argovie), ä

Fribourg, a ete nommö seerötaire definilif de la direction de la guerre. (II ötait provisoire

depuis le 30 döcembre 1863.)
Le 21 döcembre» Au grade de U'1'* soiis-lieutenanls dans Tinfanterie de reserve,

MM. les 2<" sous-lieutenants, Robadey Joseph, ä Romont; Schmid, Edouard, ä

Moral; Guidi, Jn-Jaques-Philippe, ä Fribourg: Peille.r, Philippe, de Fribourg, ä

Payerne.
Dans Tinfanterie de landwehr, au grade de t«r* sous-lieulenants les 2<« sous-

lieutenants, MM. Michel. Pierre, de Villarsel-le-Gibloux, et Jemmely, Jaques, ä

Courtepin.
Pbsterieurement au 21 decembre, onl öle nommes dans le corps des carabiniers:
Au grade de capitaine de la compagnie d'eiite n" 13 M. Brodlet, Xavier, ä Ge-

visiez; au grade de lieulenant de la compagnie d'ölile n° 25 M. Buman, Charles,
;'i Fribourg; au grade de 1«r sous-lieulenant de la compagnie d'eiite n" 13 M. Kern,
Pliilippe-Cesar, ä Fribourg. M. le capitaine Broye a passe de la compagnie nn 13 an
commandement de la compagnie de reserve n" 53.

Valais. — Promotions et nominations militaires:
Carabiniers: MM. Veuthay, Alphonse de Yionnaz, capitaine; — Trottet, Hyp o-

lile, de Monthey, capitaine ,' — de Sepibus, Alphonse, de Mcerell, capitaine ; - de

Lavallaz, Pierre-Marie, de Colombey, lieutenanl ; — Pignat, Emile, de Vouvry,
I« sous-lieulenant.

Infanterie: MM. Gaillard, Emile, d'Orsieres, capitaine; — de Werra, Ernest,
de St-Maurice, capitaine-aide-major : — Rausis, Felic.-Nicolas, d'Orsiöres, lieutenant;

— Fttmey, Cesar, de Vouvry, lieutenanl; — De'ez, Louis, de Salvan, lp''
sous-lieutenant.

Xrurtiiitrl. — Tribunal militaire pour 1865.

Iei jUge : Perret, David, commandant de bataillon.
2»w i» Morel, Kuma, major d'infanterie.
!<'|' supplöant: Colomb, Auguste capitaine d'infanterie;
ime »» Perrocliet, Edouard, » d'artillerie;
3me »> Chdtelain, Ulysse, »» de carabiniers;
4'nc »I LeRoy, Charles, »» de guides.
Auditeur: Borel, Eugene, capitaine ä Tötat-major judiciaire.
GrefQer: Bonnet, Ch. -Edouard, lieutenanl d'infanterie.

Commission de taxe militaire pour 1865 :

Perret, David, commandant de bataillon, president.
Gartier, Adolphe, major d'infanterie, assesseur.

Tripet, Alfred, capitaine d'artillerie, »

Favre, Jean-Louis, capitaine d'infanterie, suppleant.
Soguel, Eugene, » » *

Suchard, Philippe, lieut. de carabiniers, »

Quincke, G.-Louis, capitaine aide-major, seerötaire.
— Dans sa seance du 4 janvier 1865 le Conseil d'Etat a nomme le citoyen Georges

Kruger, propose militaire de la section de Serrieres, en remplacement du
citoyen Fritz Dietz, demissionnaire.

Tessin. — Le tribunal militaire ponr 1865 vient d'ötre compose comme suit:
Juges: lieutenant-colonel federal Fratecolla; major Mola, Pierre.

Suppleants: commandantChicherio-Scalabrini,Fulvio;majorTrezzino,Constantin.
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Cour de Cassation: Juges : colonel fedöral Rusca; commandanl Dotta, Camille;
major Chicherio Fulgenzio; capitaine de Arbondi, Francois ; capitaine Vegezzi,
Jöröme.

Suppleants: major Ltirati, capilaine Marconi, Paul; capitaine Raspini, Cösar.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a accordö un brevet de major d'infanterie ä M. Colliond,
commis d'exercice en chef du contingent de Vevey et capitaine depuis 1851.

Le Conseil d'Etat a nommö: mödecin capitaine, M. Eug. Malhey, k Nyon. Mö-
döcins lieutenants: MM. Dumur, k Cossonay, el Panchaud, k Lausanne.

Lieutenant d'infanterie: M. Piguet, J.-Ph., au Rrassus aux chasseurs de droite
du llle bataillon; 1er sous-lieutenant: M. Rossier, J.-F., aux Tavernes, au n» 4

du 26e balaillon ; 2«s sous-lieutenants : MM. Epars, Jul.-Fs-H., äPenthalaz, aux
chasseurs de droite du Mi' bataillon: Pascal, Ch.-G., k Lausanne, au n° 1 du 5<=

bataillon de röserve cantonale; Mayor, Adrien ä Mollens, porte-drapeau du 47»'

bataillon; Jomini, Cösar, aux chasseurs de gauche du 112e balaillon.
Vötörinaire militaire au grade de second sous-lieutenant: M. Monnard, R.-A., ä

Lachaux.
Le Conseil d'Etat a en outre accorde, conformöment ä Tart. 12dela loi militaire,

un brevet de lieutenant de cavalerie ä la suite ä M. G. de Freudenreich, k Monnaz,
licenciö du service d'Autriche comme lieulenant de uhlans.

Le Conseil d'Etat a nommö 2« sous-lieutenant de In compagnie n» I du 26m«

bataillon M. Perret, Louis-Henri, ä Rremblens. >,: ¦

— Dans sa söance du 23 janvier, le Conseil d'Efat a nommö le tribunal militaire
cantonal pour 1865, comme suit:

Grand juge: M. Koch, lieutenant-colonel ä Tötat-major judiciaire, ä Lausanne.
Grand juge suppleant pour le cas oü le pröveno est d'ua grade supörieur a celui

du grand juge: M. Veillard, colonel födöral, ä Aigle.
Suppleants du grand juge: »MM. Baud et Martin, commandants de bataillon.
1er juge: M. Chautems, capitaine quartier-maitre, ä Lausanne.

Suppleants du premier juge: MM. J. Gattabin, lieutenant d'infanterie, ä Lausanne,
et V. Pache, sous-lieutenanl de carabiniers, ä Chapelles.

"i& juge: M. Contesse, capitaine d'artillerie, k Romainmotier.

Suppleants du second juge: MM. Couvreu, Alois, lieutenant de dragons, ä

Corsier, et Meylan, Henri, lieutenant d'infanterie, ä Bougy.
Auditeur en chef: M. le procureur gönöral Verrey.
Anditeur cantonal: M. E. Bory capitaine ä Tötat-major judiciaire ä Lausanne.

Suppleants de l'auditeur: M. L. Ruchonnet, lieulenant d'artillerie, et H. Guisan,
sous-lieutenant d'infanterie, ä Lausanne.

Greffier: M. L. Bidlingmeyer, sous-lieutenant de carabiniers, ä Lausanne.

Nous prevenons nos abonnes de l'etranger, gue nous disposerons prochainement

sur eux ä presentation du montant de leur abonnement pour 1865. Nos

traites acquittees tiendront lieu de quittance.

Nos abonnes de la Suisse sont prövenus que nous prendrons en remboursement

sur la poste avec le numero du i" mars le montant de leur abonnementpour 1865.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, C1TE-DERRIERE, 5.
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